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Le Rollier d’Europe 
Coracias garrulus  

 

Code Natura 2000 : A 231 

• Classe : Oiseaux 
• Ordre : Coraciiformes 

• Famille : Coraciidés 

 

Statut et Protection 

• Directive Oiseaux : Annexe I 
• Protection nationale : L.414-1 et L.414-2 du 

code de l’environnement. 

• Convention de Berne : Annexe II 

• Convention de Bonn : Annexe II 
• Liste rouge nationale : Espèce Rare  

Description de l’espèce 
L’espèce est très facile à identifier. Il s’agit d’un oiseau de la 
taille d’un Choucas des tours Corvus monedula ou d’un pigeon 
ramier Columba palumbus avec la tête et le dessous du corps 
entièrement bleu turquoise. Le dos et le manteau sont roux 
cannelle. La façon de voler évoque souvent un corvidé en plus 
léger, en particulier le Choucas des tours, mais la coloration 
des ailes permet tout de suite de l’identifier : le dessus et le 
dessous sont colorés d’une nette zone centrale bleu turquoise 
contrastant avec le large bord postérieur noirâtre et les petites 
couvertures bleu violacées. 
 

Répartition en France et en Europe 

 

Le Rollier d’Europe est une espèce qui se reproduit des pays du 
Maghreb aux Pays Baltes. Deux populations distinctes 
concentrent l’essentiel des effectifs européens, estimés entre 
16000 et 23000 couples sans tenir compte des populations 
russes et turques, très mal connues (Hagemeijer et Blair, 
1997). 
A l’ouest de l’Europe, l’espèce est inféodée aux zones 
méditerranéennes et la population compterait environ 8 000 
couples. A l’est, sa répartition est beaucoup plus continentale 
allant des Balkans à la Mer Baltique, où elle trouve des milieux 
également chauds et secs typiques du climat continental.  
En France, l’espèce est quasiment limitée aux régions 
Provence-Alpes-Côtes-d’Azur et Languedoc-Roussillon. 

Biologie et Ecologie 
 

Habitats en Languedoc-Roussillon 
Le Rollier est une espèce méridionale, vivant dans les 
milieux semi-ouverts aux étés secs et chauds. Son habitat 
doit comprendre à la fois des cavités indispensables à sa 
nidification qu’il recherche dans les ripisylves, les allées de 
platanes, les carrières de sable, les vieux murs et des 
zones dégagées pour chasser les insectes comme les 
friches viticoles, les prairies pâturées ou de fauches, les 
bordures enherbées des parcelles agricoles, les zones de 
garrigues dégradées. 

 
Régime alimentaire 

C’est une espèce macro-insectivore. Les captures les plus 
prisées sont les Orthoptères, en particulier le Dectique à front 
blanc Decticus albifrons, mais aussi les Coléoptères. Il se 
nourrit également régulièrement de petits vertébrés, en 
particulier de lézards et parfois des serpents. 

 
Reproduction et activités 

La reproduction du Rollier d’Europe débute par les parades 
acrobatiques du mâle, visibles surtout en mai. Le site de 
nid est une cavité, qu’il trouve souvent dans des arbres 
creux comme les platanes ou les vieux peupliers. La 
femelle y pond 4 ou 5 œufs à la fin du mois de mai ou à la 
début juin et les deux parents assurent l’incubation qui 
dure environ 18 jours. Les jeunes restent au nid 4 
semaines. Leur émancipation a lieu au plus tôt à la fin 
juillet mais la plupart des reproductions se terminent en 
août. Le rollier n’assure donc qu’une ponte par an. Pendant 
la période d’élevage, les parents passent leur journée à 
chasser à l’affût pour approvisionner leur nichée, posés sur 
des fils téléphoniques, des piquets en bois ou des branches 
mortes en lisière de bois. 

 
Migrations 

Le Rollier d’Europe est un migrateur transsaharien. Il arrive 
en France aux alentours de la fin avril et du début du mois 
de mai. L’essentiel des départs vers l’Afrique se déroule au 
mois de septembre et les derniers oiseaux sont signalés à 
la mi-octobre. 

 

Etat des populations et tendances d’évolution des effectifs 



 
Au niveau européen, l’espèce est considérée comme « en Déclin ». 
En France, l’espèce est considérée comme « Rare ». 
En Languedoc-Roussillon, l’espèce est dans la catégorie LR 16. C’est-à-dire qu’elle n’est pas vraiment menacée, mais que la 
population régionale représente plus de 25 % de l’effectif français d’où la forte responsabilité de notre région en terme de 
conservation de l’espèce.  
La population nationale est estimée à 450-500 couples en 1995. Ces chiffres sont très probablement sous-estimés puisque la 
population héraultaise actuelle se situe entre 200 et 300 couples (données 2005). 

 

Caractéristique de l’habitat d’espèce sur le site (Effectif et état de conservation) 

 
Le Rollier d’Europe niche sur la frange Nord de l’étang de Mauguio à l’interface entre les marais et les boisements et la plaine 
agricole qu’il fréquente pour son alimentation. Les effectifs les plus importants se situent autour du marais de Vauguières 
(aéroport, mas de Saint Marcel le Vieux, Chalet Despous) et la plaine agricole de Lansargues / Saint Nazaire de Pezan 
(Marais du Grès, Tartuguière). Au total, environ 10 couples se reproduisent dans les trous d’arbres ou dans les vieux murs et 
les mas en ruines. L’état de conservation des habitats du Rollier est jugé bon à moyen. 
 
 

Menaces 
 

Les menaces potentielles pour cette espèce sont en premier la destruction de son habitat de nidification : coupe des grands 
arbres, destruction des ripisylves. 
Ensuite viennent les modifications du paysage agricole. Certaines zones, autrefois très favorables pour la reproduction du 
Rollier, constituées de prairies de fauches, de haies et de vignes, ont été transformées en zones d’arboriculture ou de 
maraîchage érodant petit à petit les habitats de l’espèce. 
 

Mesures de gestion conservatoire 
L’adoption de pratiques agricoles dite de lutte raisonnée n’aura que des effets bénéfiques pour les populations de cet oiseau 
macro-insectivore. De plus, l’enherbement des parcelles de vignes ou des bordures de cultures maraîchères constituera des 
milieux de chasse de substitution. 
La pose de nichoirs, pour combler le manque de site de nids disponibles est également un bon moyen de préserver l'espèce, 
mais cette mesure ne semble pas nécessaire aujourd’hui sur l’étang de Mauguio. 
 

Conséquences éventuelles de cette gestion sur d’autres espèces 
L’ensemble des mesures prises pour le Rollier aura des effets sur les autres populations de macro-isectivores que sont les 
petits rapaces comme la Chouette chevêche ou les oiseaux de plaine comme l’Outarde canepetière et l’Oedicnème criard. 

 

 


